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Université Bretagne Sud : Faculté droit et science politique • Faculté 

lettres, langues, sciences humaines & sociales • Faculté Sciences & 

Sciences de l’Ingénieur • IAE Bretagne sud • Ecole d’ingénieurs ENSIBS • 

IUT Lorient - Pontivy • IUT Vannes • 14 laboratoires de recherche. 

Arrêté n°2026-024 

Composition d’instance 

Comité d’éthique de la recherche 

Le président, 

Vu le Code de la santé publique ; 
Vu le Code de l’éducation ; 
Vu la loi n° 2012-300 du 5 mars 2012 relative aux recherches impliquant la personne humaine, dite loi Jardé ; 
Vu les statuts modifiés de l’université Bretagne Sud ; 
Vu les statuts du comité d’éthique de la recherche, notamment son article 3 ; 
Vu les avis n°13-2026 et 14-2026 de la commission de la recherche du 9 avril 2026 ; 

Arrête 

 La composition provisoire du Comité d’éthique de la recherche figure en annexe 1 du 
présent arrêté.  

 Les membres provisoires du Comité d’éthique de la recherche sont nommés à compter 
du 10 avril 2026, jusqu’à la désignation des membres permanents du Comité ou au plus tard jusqu’au 
31 août 2026.  

Ils ont pour mission d’assurer le fonctionnement provisoire du Comité d’éthique de la recherche en 
émettant des avis sur les projets déposés. 

 Le présent arrêté fait l’objet d’une publicité dans les conditions définies par la délibération 
n°75-2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015 au recueil des actes administratifs sur le site 
internet de l’UBS. 

 Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

David MENIER 
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Annexe 1 : Composition provisoire du Comité d’éthique de 
la recherche 

Présidente  

Stéphanie RENARD, maîtresse de conférences, habilitée à diriger des recherches en droit 

Membres de droit 

Jacques FISCHER-LOKOU, vice-président de la commission de la recherche ou son représentant ou sa 
représentante 

Christine DELFOSSE, référente Intégrité scientifique  

Morgane SALAÜN, déléguée à la protection des données  

Roseline LE SQUÈRE, directrice de la direction de la recherche et de la valorisation ou son représentant ou sa 
représentante 

Membres du collège scientifique 

Marie BOSSARD, maîtresse de conférences en psychologie 

Gaëlle BOULBRY, maîtresse de conférences en sciences de gestion 

Sandrine LELOUP, maîtresse de conférences en économie 

Nikolaz LE VAILLANT, maître de conférences en sciences de gestion 

Clément MARINOS, maître de conférences, habilité à diriger des recherches en économie 

Angélique MARTIN, maîtresse de conférences en psychologie sociale 

Tony ORIVAL, maître de conférences en sociologie 

Éric PÉCHILLON, professeur des universités en droit 

Gilles PINTE, maître de conférences en sciences de l’éducation 

Frédéric PUGNIÈRE-SAAVEDRA, maître de conférences en sciences du langage 

Annabel QUIN, maîtresse de conférences en droit 
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